
 
 

i) Comité de pilotage  
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Client: 
 Cécile Germain, responsable du projet germain@lal.in2p3.fr 
Christian Arnault, responsable du suivi industriel arnault@lal.in2p3.fr 
Prestataire: 
Yannick Legré   yannick.legre@healthgrid.org 
Nathanael Verhaeghe  nathanael.verhaeghe@healthgrid.org  
 

2. Fournitures 

a) Contenu 
La fournitures s’effectue en trois lots. 

• L1 : maquette de présentation. Elle inclura 
o Tous les éléments de design et d’interface, mais non la mise en œuvre effective des 

accès aux traces. Les textes non encore fournis par le maître d’œuvre seront 
remplacés par du texte fictif. 

o Documentation sur la mise à jour du site par les rédacteurs. 
o La spécification technique complète de l’architecture d’accès aux traces 

• L2 : Réalisation de l’architecture d’accès aux traces, sous forme de 
o Démonstration fonctionnelle 
o Spécification et résultats de tests de performance 

• L3 : Le livrable final  
o Intégration des demandes de modification convenues d’un commun accord suite aux 

recettes des L1 et L2 
o Intégration de l’architecture d’accès aux traces dans le site 
o Mécanisme de contrôle d’accès 
o Facilités de reporting 

b) Echéancier 
Recette Date 
L1 16 Juin 2008 
L2 31 Juillet 2008 
L3 8 Septembre 2008 

c) Critères d’évaluation 
1. Présentation : 

a.  Design graphique 
b. Ergonomie  

2. Service d’accès aux traces 
a. Performances 
b. Fiabilité 

3. Accès rédacteurs 
a. Ergonomie 
b. Documentation 

4. Contrôle d’accès : ergonomie et qualité 
5. Facilités de reporting 



3. Modalités de paiement 
Le paiement sera réalisé par tiers, à la recette de chaque lot. Il est subordonné à l’obtention d’une 
note de qualité minimale, sur une échelle de 0 à 5, pour chacun des critères d’évaluation précités. La 
note de qualité est attribuée par le client. 
 
Recette Critères considérés Note minimale 
L1 1 et  3  3 
L2 2 3 
L3 1,2,3,4, 5 4 
 


